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(54) Dispositif support notamment pour bras mobile de signalisation routière

(57) - L’objet de l’invention est un dispositif de sup-
port rotatif d’un élément de bras (1), mobile entre une
première position et une seconde position, comportant
un dispositif de manoeuvre (2) de l’élément de bras et
un support (3) du dispositif de manoeuvre pour lequel le
support (3) du dispositif de manoeuvre comporte un axe
vertical (4) recevant un organe de liaison (5), l’organe de

liaison (5) étant pourvu d’une tête (6) d’emmanchement
sur l’axe (4), étant pourvu en outre d’un segment d’arche
descendant (7) muni d’une jambe (8) de raccordement
à l’élément de bras (1) et étant conformé pour maintenir
l’élément de bras entre lesdites première et seconde po-
sitions, l’axe vertical et le bras étant décalés dans un plan
vertical et éloignés dans un plan horizontal.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
support notamment pour un bras mobile de signalisation
routière et particulièrement applicable à la signalisation
routière d’urgence et ou de modification de parcours.
[0002] Des bras mobiles de signalisation et d’interdic-
tion de passage sont connus et notamment le document
US 4 811 516 concerne un bras, mobile dans un plan
vertical autour d’un axe horizontal.
[0003] Un tel bras peut être pourvu d’un contre poids
qui compense le poids du bras, les efforts sur l’axe étant
ainsi équilibrés et seul les effets du vent doivent être com-
pensés.
[0004] Un tel bras nécessite toutefois un support lais-
sant libre une section de passage suffisante dans un plan
vertical pour le bras.
[0005] Dans le cas d’une implantation de barrières mo-
biles sur des sections d’autoroute comportant des glis-
sières de protection ou des organes de sécurité tels que
des glissières béton armé, il est impossible de dégager
un espace de passage pour le bras ou le contrepoids
dans le rail ou la glissière.
[0006] En outre, les barrières mobiles doivent être po-
sitionnées à une hauteur de l’ordre de 40 centimètres du
sol ce qui pose un problème de positionnement de leurs
axes du fait que les glissières sont généralement de hau-
teur largement supérieure à 40 cm.
[0007] La présente invention résout ce problème en
proposant un dispositif support, notamment pour un élé-
ment de bras mobile, agencé pour se plaquer contre la
face avant du rail ou de la glissière et pour permettre à
l’élément de bras de pivoter autour d’un axe se trouvant
en retrait de la face avant de la glissière ou du rail dans
un plan horizontal entre une première position pour res-
treindre la voie ou interdire le passage et une seconde
position pour laquelle le bras est plaqué contre la face
avant du rail ou de la glissière.
[0008] La glissière est notamment une glissière béton
et le bras se déplace en particulier dans un plan horizon-
tal situé sous le sommet de la glissière.
[0009] En outre, le support selon l’invention permet,
malgré le porte à faux que cause la distance et la diffé-
rence de hauteur entre l’axe positionné sur la glissière
ou même derrière la glissière et le bras, positionné en
avant de la glissière, au dispositif de signalisation com-
portant le support et le bras, de résister à des coups de
vent importants voir supérieurs à 90km/h.
[0010] Pour ce faire, la présente invention concerne
principalement un dispositif de support rotatif d’un élé-
ment de bras, mobile entre une première position et une
seconde position, comportant un dispositif de manoeu-
vre de l’élément de bras et un support du dispositif de
manoeuvre caractérisé en ce que le support du dispositif
de manoeuvre comporte un axe vertical recevant un or-
gane de liaison, l’organe de liaison étant pourvu d’une
tête d’emmanchement sur l’axe, étant pourvu en outre
d’un segment d’arche descendant muni d’une jambe de

raccordement à l’élément de bras et étant conformé pour
maintenir l’élément de bras entre lesdites première et
seconde positions, l’axe vertical et l’élément de bras
étant décalés dans un plan vertical et éloignés dans un
plan horizontal.
[0011] Plus particulièrement et pour renforcer le dis-
positif, le segment d’arche de l’organe de liaison est cons-
titué en caisson en forme de segment hélicoïdal répar-
tissant les efforts occasionnés par l’élément de bras au
long du segment d’arche.
[0012] En mode de réalisation particulier, l’axe est un
axe fixe solidaire du support de réception du dispositif
de manoeuvre et la tête d’emmanchement peut notam-
ment être pourvue d’une couronne inférieure solidaire
d’une première extrémité d’un organe de manoeuvre
dont la seconde extrémité est solidaire d’un moteur d’en-
traînement de l’élément de bras en rotation entre la pre-
mière position et la seconde position.
[0013] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention seront mieux compris à la lecture de la descrip-
tion qui va suivre d’un exemple de réalisation non limitatif
de l’invention en référence aux figures qui représentent:

en figure 1: une vue en perspective d’un dispositif
de signalisation pourvu d’un dispositif support selon
l’invention en position de liberté de passage;
en figure 2: une vue en perspective du dispositif de
la figure 1 en position d’interdiction de passage;
en figure 3: une vue de côté d’une partie du dispositif
de la figure 1 et représentant en particulier un organe
de liaison selon l’invention;
en figure 4: une vue en perspective de dessous du
dispositif de manoeuvre du dispositif selon l’inven-
tion;
en figures 5a et 5b: des vues en perspective de l’or-
gane de liaison de la figure 3.

[0014] L’exemple de réalisation représenté notam-
ment en figures 1 et 2 concerne un dispositif de signali-
sation à bras mobile utilisant un dispositif support selon
l’invention. Le dispositif de signalisation représenté est
réalisé dans l’optique d’une grande simplicité de fabrica-
tion et de mise en oeuvre du dispositif de signalisation.
Pour ce faire, le dispositif de signalisation selon l’inven-
tion comporte un élément de bras 1, mobile entre une
position de liberté de passage et une position d’interdic-
tion de passage, un dispositif de manoeuvre 2 du bras
et un support 3 du dispositif de manoeuvre adapté pour
se fixer sur une glissière 10 longeant une chaussée.
[0015] L’élément de bras 1 peut être une partie d’une
barrière de sécurité, un support d’un panneau ou d’une
lampe de signalisation ou autre dispositif de signalisa-
tion.
[0016] Le dispositif de support rotatif de l’élément de
bras 1, mobile entre une première position, la position
de liberté de passage, et une seconde position, la posi-
tion d’interdiction de passage, comporte un dispositif de
manoeuvre 2 du bras et un support 3 du dispositif de
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manoeuvre.
[0017] Le support 3 du dispositif de manoeuvre com-
porte un axe vertical 4 recevant un organe de liaison 5,
l’organe de liaison 5 étant pourvu en premier lieu d’une
tête 6 d’emmanchement sur l’axe 4 et en second lieu
d’un segment d’arche descendant 7 muni d’une jambe 8
de raccordement à un élément du bras 1. En outre, l’or-
gane de liaison est conformé en sorte de maintenir le
bras entre lesdites première et seconde positions, l’axe
vertical et le bras étant décalés dans un plan vertical et
éloignés dans un plan horizontal.
[0018] L’axe vertical 4 du dispositif de manoeuvre per-
met la rotation du bras dans un plan horizontal entre la
position de liberté de passage, représentée en figure 1,
pour laquelle le bras longe la glissière, et, la position d’in-
terdiction de passage, représentée en figure 2, pour la-
quelle le bras s’étend au travers de la chaussée.
[0019] Selon l’exemple représenté en figure 3, cet axe
vertical reçoit un organe de liaison 5 pourvu d’une tête 6
d’emmanchement sur l’axe et pourvu en outre d’un seg-
ment d’arche descendant 7 muni d’une jambe 8 de rac-
cordement au bras 1 et conformé pour maintenir le bras
parallèle à la glissière en position de liberté de passage
et pour maintenir le bras écarté de la glissière et même
en position perpendiculaire à la glissière en position d’in-
terdiction de passage.
[0020] Le dispositif de signalisation réalisé est conçu
en sorte de ne pas occasionner de blessures aux pas-
sagers de véhicules le percutant en cas d’accident à des
vitesses importantes pour des raisons de sécurité.
[0021] Dans cette optique, le matériau constituant le
bras doit, en cas d’impact d’un véhicule, ne pas risquer
d’occasionner de blessures aux occupants de ce véhi-
cule et, pour ce faire, un matériau composite se délami-
nant en cas de choc accidentel d’un véhicule sera pré-
féré.
[0022] En outre, le dispositif de signalisation doit être
d’une construction robuste et légère tout en conservant
une importante résistance au vent.
[0023] Dans ce but, l’organe de liaison est conformé
pour autoriser le débattement du bras à proximité de la
barrière et profilé pour offrir peu de prise au vent, que ce
soit dans la position de liberté de passage ou dans la
position d’interdiction de passage et notamment, le seg-
ment d’arche 7 de l’organe de liaison 5 est constitué en
caisson avec une partie supérieure 9a pourvue d’un pla-
fond et de faces latérales, et d’une partie inférieure 9b,
ce caisson pouvant être réalisé dans un matériau com-
posite constitué d’une résine et de tissu de verre, le cais-
son étant éventuellement ensuite rempli à différents en-
droits d’une mousse telle qu’une mousse alvéolaire ou
construit autour d’une structure nid d’abeille pour en ac-
croître la rigidité.
[0024] Pour optimiser les caractéristiques mécani-
ques de l’organe de liaison tout en autorisant un débat-
tement important au bras, le segment d’arche 7 de l’or-
gane de liaison 5 est réalisé en forme de segment héli-
coïdal qui permet de répartir les efforts du bras au long

du segment d’arche 7.
[0025] En outre et préférablement, au moins le seg-
ment d’arche du dispositif support est réalisé en caisson
refermé sur sa face inférieure.
[0026] Cette conformation en segment hélicoïdal a
pour avantage de déporter du poids du côté de la glissière
et de répartir les efforts par rapport à l’axe de rotation du
bras.
[0027] Le dispositif comporte un dispositif manuel de
blocage du bras dans la première position et ou dans la
seconde position et notamment, selon l’exemple d’appli-
cation, en position de liberté de passage et en position
d’interdiction de passage. Le dispositif de blocage selon
l’exemple comporte des trous d’indexage 21, 22 dans
lesquels se positionnent un moyen de blocage tel qu’une
goupille connue en soi.
[0028] Comme représenté en figure 3, la tête 6 d’em-
manchement de l’organe de liaison sur l’axe 4 comporte
une partie semi-tubulaire recevant l’axe. De façon à per-
mettre une rotation aisée de la tête sur l’axe, une chemise
11 de réception de l’axe 4 est emmanchée sur la tête.
Cette chemise est pourvue d’une paroi interne épousant
le profil externe de l’axe et autorisant une rotation avec
le moins de jeu possible de la chemise sur l’axe.
[0029] Selon la figure 4, pour permettre une grande
rigidité de l’ensemble bras/organe de liaison sur l’axe de
rotation, le dispositif est réalisé de sorte que l’axe 4 soit
un axe fixe solidaire du support 3 de réception du dispo-
sitif de manoeuvre.
[0030] Dans ce cadre, la tête d’emmanchement 6 est
donc mobile autour de l’axe et un dispositif de manoeuvre
est relié à la tête d’emmanchement pour permettre sa
rotation autour de l’axe fixe.
[0031] En particulier, la tête d’emmanchement est
pourvue d’une couronne supérieure 12 solidaire d’une
première extrémité 13 d’un organe de manoeuvre 14
dont la seconde extrémité 15 est solidaire d’un moteur
16 d’entraînement du bras en rotation entre la position
de liberté de passage et la position d’interdiction de pas-
sage.
[0032] L’organe de manoeuvre peut être constituée
d’un dispositif télescopique à vis, le moteur 16 faisant
tourner un manchon externe 14a à filetage interne rece-
vant une tige filetée 14b, la rotation du manchon 14a
dans un premier sens faisant sortir la tige 14b et, dans
le sens opposé, la faisant rentrer dans le manchon, l’or-
gane de manoeuvre agissant dans ce cas comme réduc-
teur pour permettre d’utiliser un moteur de puissance ré-
duite pour commander le déplacement du bras.
[0033] Toujours selon la figure 4, le support 3 comporte
un socle supportant l’axe 4 et un bras de liaison 17 avec
le moteur, la longueur du bras de liaison étant adaptée
pour permettre le complet déploiement du bras entre les
position d’interdiction de passage et de liberté de passa-
ge en fonction de la position d’accrochage de l’extrémité
de la tige 14 sur une zone périphérique de la couronne
supérieure, du débattement de l’organe de manoeuvre
et du taux de réduction choisi.
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[0034] Pour permettre l’arrêt du moteur, le dispositif
comporte au moins un capteur 18, 19 de position de fin
de course en regard d’un élément mobile solidaire de
l’organe de liaison et, dans le cas particulier de l’exemple
représenté pour lequel la couronne supérieure 12 repose
sous un disque 20 assujetti au support et sous lequel se
trouve la couronne inférieure fixe 23, le dispositif com-
porte deux capteurs fin de course 18, 19, solidaires de
la couronne inférieure fixe 23 et disposés, en regard d’un
élément de la couronne supérieure 12 aux extrémités
d’un secteur angulaire (S) correspondant au déplace-
ment de l’élément de bras 1 de la position de liberté de
passage à la position d’interdiction de passage.
[0035] Enfin, comme décrit notamment en figure 1, la
tête d’emmanchement est pourvue d’une jupe prolon-
geant le disque 20 et masquant tout ou partie du dispositif
de manoeuvre et le protégeant des intempéries.
[0036] Le support 3 du dispositif de manoeuvre se fixe
sur la glissière 10 au travers de moyens de fixation tels
que des boulons ou des tiges pénétrant dans la glissière
10. Selon un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion, les moyens de fixation du support sont des moyens
fusibles 24 adaptés à désolidariser le support de la glis-
sière en cas de choc violent, et donc à désolidariser le
dispositif de la barrière en cas de choc violent d’un objet
contre le dispositif support et/ou la barrière afin d’éviter
des dommages aggravés à une personne éjectée d’un
véhicule tel qu’une motocyclette et qui viendrait heurter
le dispositif.
[0037] Dans ce cadre, les moyens fusibles peuvent
être par exemple calibrés pour se rompre lorsqu’un objet
d’une masse donnée rencontre le dispositif à une vitesse
donnée.
[0038] A titre d’exemple, les moyens fusibles peuvent
être calibrés pour se rompre si un objet d’une masse
supérieure à 20 Kg projeté à une vitesse de plus de 60
km/H rencontre le dispositif support.
[0039] L’invention ne se limite pas à l’exemple repré-
senté et notamment le dispositif support et le bras de
liaison permettant un déport tant vertical qu’horizontal
d’un élément se déplaçant en rotation par rapport à un
élément de support sont utilisables pour d’autres appli-
cations que des bras barrières.
[0040] De même, d’autre configuration d’entraînement
entre le moteur et la couronne de commande de rotation
du bras est possible tout en restant dans le cadre de
l’invention.

Revendications

1. Dispositif de support rotatif d’un élément de bras (1),
mobile entre une première position et une seconde
position, comportant un dispositif de manoeuvre (2)
de l’élément de bras et un support (3) du dispositif
de manoeuvre caractérisé en ce que le support (3)
du dispositif de manoeuvre comporte un axe vertical
(4) recevant un organe de liaison (5), l’organe de

liaison (5) étant pourvu d’une tête (6) d’emmanche-
ment sur l’axe (4), étant pourvu en outre d’un seg-
ment d’arche descendant (7) muni d’une jambe (8)
de raccordement à l’élément de bras (1) et étant con-
formé pour maintenir l’élément de bras entre lesdites
première et seconde positions, l’axe vertical et le
bras étant décalés dans un plan vertical et éloignés
dans un plan horizontal.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le segment d’arche (7) de l’organe de liaison
(5) est constitué en caisson (9a, 9b) en forme de
segment hélicoïdal répartissant les efforts de l’élé-
ment de bras au long du segment d’arche (7).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que la tête (6) d’emmanchement comporte
une partie semi-tubulaire dans laquelle est emman-
chée une chemise (11) de réception de l’axe (4).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3 ca-
ractérisé en ce que l’axe (4) est un axe fixe solidaire
du support (3) de réception du dispositif de manoeu-
vre.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif
manuel de blocage de l’élément de bras dans au
moins l’une desdites première et seconde positions.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que la tête d’emmanchement
(6) est pourvue d’une couronne supérieure (12) so-
lidaire d’une première extrémité (13) d’un organe de
manoeuvre (14) dont la seconde extrémité (15) est
solidaire d’un moteur (16) d’entraînement du support
en rotation entre la première position et la seconde
position.

7. Dispositif selon la revendication 6 caractérisé en
ce que le support (3) comporte un socle supportant
l’axe (4) et un bras de liaison (17) avec le moteur.

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce qu’il comporte au moins un
capteur (18, 19) de position de fin de course en re-
gard d’un élément mobile solidaire de l’organe de
liaison.

9. Dispositif selon la revendication 6 caractérisé en
ce qu’il comporte un disque (20) assujetti au support
et qui repose sur la couronne supérieure (12).

10. Dispositif selon la revendication 8 et 9 caractérisé
en ce qu’il comporte deux capteurs fin de course
(18, 19), solidaires d’une couronne inférieure (23) et
disposés, en regard d’un élément de la couronne
supérieure aux extrémités d’un secteur angulaire (S)
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correspondant au déplacement de l’élément de bras
(1) de la première position à la seconde position.

11. Dispositif selon la revendication 6, 9 ou 10 caracté-
risé en ce que la tête d’emmanchement est pourvue
d’une jupe prolongeant le disque (20) masquant tout
ou partie du dispositif de manoeuvre.

12. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce qu’au moins le segment d’ar-
che est réalisé en caisson refermé sur sa face infé-
rieure.

13. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que l’élément de bras est une
partie d’un dispositif de signalisation routière, en ce
que lesdites première et seconde positions corres-
pondent respectivement à une position de liberté de
passage et une position d’interdiction de passage
sur une chaussée, en ce que le support (3) du dis-
positif de manoeuvre est adapté pour se fixer sur
une glissière (10) longeant la chaussée, l’organe de
liaison étant conformé pour maintenir le bras paral-
lèle à la glissière en position de liberté de passage
et perpendiculaire à la glissière en position d’inter-
diction de passage.

14. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que, le support 3 du dispositif
de manoeuvre se fixant sur la glissière 10 au travers
de moyens de fixation, les moyens de fixation du
support sont des moyens fusibles 24 adaptés à dé-
solidariser le support de la glissière en cas de choc
violent d’un objet contre ledit dispositif.
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